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L’année 2024 marque la fi n de notre contrat de deux 
ans passé avec l’agence de l’eau. Cette courte durée 
contractuelle était imposée par l’échéance de la fi n du 
11ème programme d’aides. Le 12ème programme d’aides 
de l’agence est donc arrivé en ce début d’année 2025, 
et avec lui une nouveauté :  Le Contrat Eau & Climat.
Cette nouvelle procédure contractuelle remplace le 
Contrat de bassin versant. Elle se veut pragmatique, 
effi cace et opérationnelle.
Tant mieux, c’est dans notre ADN !
En accord avec les présidents de Grand Chambéry 
et de Grand Lac, nous avons offi ciellement fait 
acte de candidature à ce Contrat Eau & Climat, le
9 octobre dernier en présence du préfet de la Savoie et 
du directeur régional de l’agence de l’eau. Nous avons 
l’ambition de bâtir ce contrat au cours du 1er semestre 
2025, puis de le signer durant le 2nd semestre, pour un 
démarrage opérationnel au 1er janvier 2026. La durée 
du contrat devrait être de 3 à 4 ans.
Dans ce futur contrat, nous allons nous engager 
(à nouveau) sur les enjeux de l’eau, des milieux
aquatiques et de l’adaptation au changement 
climatique.

LES ENJEUX DE L’EAU
Le 8 avril dernier, nous avons présenté en comité de 
bassin du lac du Bourget le bilan de 10 ans d’actions 
sur la gestion de la ressource en eau. Les deux 
agglomérations investissent beaucoup d’argent pour 
sécuriser l’approvisionnement en eau, interconnecter 
leurs ressources entre elles et économiser l’eau. Les 
communes, à travers Eau climat, on agit ! s’engagent 
dans la sobriété, en privilégiant la récupération 
d’eaux de pluie et en adaptant leurs espaces verts, par 
exemple. 2025 marquera aussi le démarrage de notre 
nouveau plan d’action sur l’eau : le Projet de Territoire 
pour la Gestion de l’Eau (PTGE).

LES ENJEUX DES MILIEUX AQUATIQUES
La restauration du grand cycle de l’eau est une priorité 
absolue. Nous sommes pleinement engagés depuis 
plus de 20 ans avec un bilan très honorable : 13 km de 
rivières restaurées, 18 seuils supprimés, 650 hectares 
de zones humides « mises sous cloche », 30 hectares de 
zones humides créées, 14 hectares de zones humides 
restaurées et un gain en superfi cie de 18% pour les 
roselières du lac du Bourget, notamment grâce à la 
baisse du lac tous les 4 ans.
Le nouveau contrat va nous permettre de poursuivre 
cet effort, en développant des stratégies foncières 
plus effi caces sur les zones humides, en trouvant des 
cofi nancements « gagnant – gagnant » entre les enjeux 
de prévention des inondations et de restauration des 
rivières puis en continuant d’être innovant. À l’instar 
de l’opération Eau Climat, on agit ! nous allons 
proposer aux communes de s’engager sur le grand 
cycle de l’eau, avec le CISALB en appui technique et 
l’agence en appui fi nancier.

LES ENJEUX DE L’ADAPTATION CLIMATIQUE
Les défi s sont immenses  : l’assèchement des sols, la 
dégradation des forêts, la variabilité des productions 
agricoles, la chaleur en ville, la fragilisation de 
la ressource en eau, l’érosion de la biodiversité. 
Mais les solutions d’adaptation existent. La 
désimperméabilisation des sols et le retour de la 
nature en ville sont des politiques d’aménagement 
qui commencent à prendre racine. Il faut continuer de 
les encourager. L’agriculture va devoir s’adapter pour 
produire localement avec des sols plus secs et une 
eau moins abondante. Des solutions sont possibles et 
les fi nancements doivent être trouvés. Une politique 
de plantation d’arbres et d’arbustes, résilients aux 
sécheresses et produisant de l’ombre et de la fraîcheur, 
doit être mise en œuvre en bordure de rivières pour 
maintenir notre biodiversité aquatique.

La présidente du CISALB
Marie-Claire Barbier

ÉDITO

                       Travaux de restauration du ruisseau des Marais faits par les agents de la brigade bleue du CISALB (La Motte-Servolex)
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Confortement de la digue de la Leysse à Villarcher
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Bilan de 10 ans d’actions sur la gestion de la ressource en eau (Le Bourget-du-Lac) 

Confortement de la digue de la Leysse                   (Chambéry, La Motte-Servolex et Voglans)

Entretien de la zone humide des Cavettes (Viviers-du-Lac)

Restauration du ruisseau des marais (La Motte-Servolex)

Pose d’un dalot sous la RD14 en prévision
des travaux de rénovation de la galerie
(Le Bourget-du-Lac)



Plage de dépôt du Vinan (Ruffi eux, Chindrieux) Désimperméabilisation de l’école primaire des Sources (St-Baldoph)

Plage de dépôt du Toron (Méry)

Exercice inondation du 5 décembre (Préfecture la Savoie) Faucardage de l’étang de Crosagny (St-Félix, Bloye)

Confortement de la digue de la Leysse                   (Chambéry, La Motte-Servolex et Voglans)
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LA PÉRIODE 1972 - 1985

À l’aube des années 1960, le lac du Bourget montre des 
signes inquiétants d’un mal nouveau : l’eutrophisation. 
Les algues prolifèrent, les touristes fuient une eau de plus 
en plus trouble et les pêcheurs regardent avec inquiétude 
leurs fi lets désespérément vides.

En 1972, se dessinent les traits d’un projet titanesque : pour 
sauver le lac, élus et ingénieurs imaginent l’impensable, 
dériver vers le Rhône les eaux usées épurées des deux
agglomérations. Les spécialistes affi chent l’objectif :
diminuer de 95% les rejets de phosphore dans le lac.
Le parti retenu est d’améliorer les stations d’épuration de 
Chambéry et d’Aix-les-Bains et d’exporter leurs eaux ainsi 
traitées vers un milieu capable de supporter le rejet. Pour 
son débit et sa proximité, le Rhône est préféré à l’Isère. 

En 1974, les tunneliers sont au travail. Mais au lieu de
durer 2 ans et demi, le chantier dure 5 ans, faisant face à 
des contraintes géologiques inattendues. 

En 1980, le préfet de la Savoie et les élus ouvrent
conjointement la vanne, permettant aux eaux usées 
traitées issues des stations d’épuration de Chambéry et 
d’Aix-les-Bains, d’emprunter le long tunnel de 12 km pour 
rejoindre le Rhône, et ainsi de sauver le lac. 40 ans après 
son inauguration, les analyses dans le lac et dans le Rhône 
confi rment la pertinence et l’audace de cet aménagement. 

Cette période est aussi marquée par une autre source 
de pollution des eaux : la décharge de Viviers-du-Lac
s’implante sur un ancien marais de 35 hectares situé à 
500 mètres du lac. Plus de 1,3 million de mètres cubes de 
déchets se déversent dans le vallon des Cavettes (entre 
1970 et 1975) puis dans la plaine de la Coua (entre 
1975 et 1985). Cette décharge produit durant plusieurs
décennies des lixiviats polluants contenant des toxiques 
dont les fameux PCB (pyralène). 

LA PÉRIODE 1986 - 1998

En 1994, les statuts du CISALB sont enfi n rédigés puis
approuvés par arrêté préfectoral. 

LA PÉRIODE 1999 - 2009 

À l’occasion du projet Grand Lac, porté par le Département
de la Savoie et les collectivités locales de l’époque, le
CISALB prend une nouvelle dimension : il élabore et 
anime le volet environnemental de cet ambitieux projet de
3 milliards d’euros sur 15 ans. 

En septembre 2002, le CISALB signe un contrat de 7 ans 
avec l’État, l’Agence de l’eau, la Région, le Département, 
les collectivités et les associations. Entre 2003 et 2009,
80 millions d’euros d’actions sont conduites. Les collectivités 
portent des travaux d’assainissement, de lutte contre les 
pollutions de l’eau, de restauration et de suivi des milieux 
aquatiques, de protection contre les inondations et de
sensibilisation du public. Le CISALB coordonne et anime 
ce premier contrat.

En décembre 2002, le CISALB signe avec l’Agence de 
l’eau, la Région et les acteurs économiques un Contrat 
Industrie. Ce contrat, animé par le CISALB, permet
d’éliminer et valoriser plus de 2 000 tonnes de déchets 
dangereux des entreprises avec des aides bonifi ées.

En octobre 2003, les collectivités s’engagent dans un
premier Plan d’actions de prévention des inondations 
(PAPI). 15 millions d’euros sont engagés dans des travaux 
de protection, notamment sur la Leysse et l’Albanne à 
Chambéry centre et sur la création du bras de décharge 
à Savoie Technolac (La Motte-Servolex et Le Bourget-du-
Lac).  

En 2007, le CISALB démarre les travaux de requalifi cation 
du site sud de l’ancienne décharge de Viviers-du-Lac (25 
hectares du site de la Coua). 

L’HISTOIRE
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LA PÉRIODE 2010 - 2019 

En novembre 2011, le CISALB signe un 2nd contrat de
bassin versant de 6 ans avec l’Agence de l’eau, la Région, 
le Département, les collectivités et les associations. Entre 
2012 et 2018, 80 millions d’euros d’actions sont conduites 
par les maîtres d’ouvrage, dont Grand Chambéry et 
Grand Lac en matière d’assainissement, d’eau potable, de 
protection contre les inondations et de restauration écolo-
gique des milieux aquatiques. 

Sur cette même période, les collectivités s’engagent 
dans un 2nd Plan d’actions de prévention des inondations 
(PAPI). 25 millions d’euros sont engagés dans des travaux,
notamment sur la Leysse entre le pont des Allobroges et le 
pont de l’A41 (Chambéry et La Motte-Servolex) et sur le 
Nant Petchi (St-Alban-Leysse et Bassens).

Des actions innovantes sont également conçues et/ou
portées par le CISALB, en collaboration avec les deux
agglomérations : 

■   Trois Opérations collectives sont signées entre le CISALB,
les agglomérations et l’Agence de l’eau pour apporter 
un appui technique et des aides aux entreprises réalisant 
des travaux de mises en conformité de leurs rejets, 

■   L’opération Objectif zéro pesticide, conduite entre 2010 
et 2014, permet à plus de 30 communes de réduire voire 
supprimer les pesticides dans la gestion des espaces 
verts et des voiries, 

■   Le Plan d’actions en faveur des zones humides, signé en 
2012, permet de sauvegarder les sites remarquables et 
de restaurer des sites prioritaires, 

■   Le Plan de gestion de la ressource en eau (PGRE), 
validé en décembre 2016, prend acte de l’impact du
réchauffement climatique et de la nécessité d’engager
des actions pour réduire la pression sur la ressource
en eau et les milieux aquatiques, 

■   Le Plan de gestion du lac du Bourget, initié en 2014,
reconnait la nécessité de créer une gouvernance, d’arbitrer 
les usages dans un souci de préservation de l’environne-
ment et de fi xer un nouveau cap sur le lac, 

■   Des cheminements pédagogiques, conçus par le
CISALB, sont réalisés par Grand Chambéry sur 2 sites 
d’alimentation en eau potable et 2 sites de traitement 
des eaux usées, 

■   Un laboratoire pédagogique est construit pour accueillir 
le public encadré par le CISALB sur le territoire de Grand 
Chambéry. 

En 2018, le CISALB achève les travaux de requalifi cation
écologique et paysagère des sites de la Coua et des
Cavettes, démarrés en 2007 à Viviers-du-Lac. Au total, 
le CISALB a engagé 4,5 millions d’euros pour restaurer
31 hectares d’anciennes décharges. Aujourd’hui, ces 
deux sites abritent 7,4 ha de zones humides, gérées par le
CISALB. Ce chantier a bénéfi cié de 1,2 million d’euros de 
subvention et de 1,4 million d’euros de recettes issus des 
dépôts de matériaux terreux apportés par les entreprises 
du terrassement.

En 2019, le CISALB assure la maitrise d’ouvrage de la 
conception d’un centre muséographique. Aqualis, situé 
à l‘emplacement de l’ancien aquarium d’Aix-les-Bains,
devient le principal lieu d’accueil des activités de sensibili-
sation du CISALB.

En juillet 2019, le CISALB signe un 3ème Contrat de bassin 
versant de 3 ans avec l’Agence de l’eau, Grand Chambéry,
Grand Lac et le CEN Savoie. Ce contrat de 67 millions 
d’euros s’achève en décembre 2022 avec un taux de
réalisation de 77% et un montant d’aide global de
l’Agence de l’eau de 20 millions d’euros.

Le comité de bassin versant du 8 avril 2024 (Le Bourget-du-Lac)
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À sa création en 1973, le CISALB est une commission
regroupant les deux agglomérations de Grand Chambéry
(SIAC) et Grand Lac (SILB). En 1994, les statuts du
CISALB sont établis avec un objectif commun de
poursuivre la dépollution du lac et de suivre la qualité
de ses eaux. En 2005, les statuts du syndicat sont modifi és 
pour légitimer son rôle de « coordination des démarches 
territoriales de gestion de l’eau et des milieux aquatiques » 
et étendre le suivi du lac à celui des rivières du bassin
versant.

En 2018, le CISALB engage une modifi cation de ses
statuts pour intégrer la compétence GEMAPI et reformuler
certaines compétences au travers du prisme de l’article 
L211-7 du code de l’Environnement. Les compétences
actuelles sont les suivantes :

LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR
DE L’ENVIRONNEMENT (PMVE)

Cette compétence est exercée en transfert. Elle comporte 
les missions suivantes :

■   La lutte contre les pollutions de l’eau et des milieux 
aquatiques : études et assistance à maîtrise d’ouvrage ;

■   La protection et la conservation des eaux superfi cielles
et souterraines : études et assistance à maîtrise
d’ouvrage ;

■   La mise en place et l’exploitation de dispositifs de
surveillance de la ressource en eau superfi cielle
et des milieux aquatiques ;

■   L’animation, y compris pédagogique, et la concertation 
dans le domaine de la gestion et de la protection de
la ressource en eau, des milieux aquatiques et
de la prévention contre les inondations.

LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET
LA PRÉVENTION DES INONDATIONS (GEMAPI) 

Cette nouvelle compétence est exercée par délégation 
pour Grand Chambéry et Grand Lac, et par transfert 
pour  les 4 autres EPCI. Le CISALB est ainsi habilité à 
entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous 
travaux, actions, ouvrages et installations, dont la fi na-
lité concourt à la gestion des milieux aquatiques et à la
prévention des inondations, présentant un caractère
d’intérêt général ou d’urgence, et visant les items 1°, 2°, 5°, 
8° de l’article L 211-7, à savoir :

■   L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin 
hydrographique ;

■   L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, 
lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, 
canal, lac ou plan d’eau ;

■   La défense contre les inondations ;

■   La protection et la restauration des sites,
des écosystèmes aquatiques et des zones humides
ainsi que des formations boisées riveraines. 

LA GESTION RÉGLEMENTAIRE DE LA PLAINE
DE LA COUA ET DU VALLON DES CAVETTES

Cette ancienne décharge (1955 à 1985) de plus de
40 ha a été réhabilitée par le CISALB entre 2007 et 2018.
Aujourd’hui, il s’agit d’assurer le suivi réglementaire du 
site.

 LES ÉTUDES, LA RÉALISATION, LA GESTION,
LE FINANCEMENT DE LA GALERIE DE REJET
DES EAUX USÉES TRAITÉES AU RHÔNE

Cette galerie est en service depuis janvier 1980. Le CISALB 
assure l’entretien de l’ouvrage et le suivi réglementaire.

LES COMPÉTENCES 
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LE TERRITOIRE
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LES EPCI MEMBRES DU CISALB

Depuis le 1er janvier 2019, le CISALB exerce ses compétences 
sur le bassin versant du lac du Bourget. Ce dernier couvre 
une superfi cie de 582 km² et abrite une population de
209 980 habitants répartis sur 64 communes, regroupées 
dans les 6 EPCI membres du CISALB :
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LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU (DCE)

Les objectifs d’atteinte du BON ÉTAT des masses d’eau fixés 
par le SDAGE sont pris en compte par le CISALB. Le bassin 
versant du lac du Bourget comprend 23 masses d’eau :
■  20 rivières,
■  �Le lac du Bourget,
■  �Alluvions de la plaine de Chambéry et alluvions 

du Rhône dans le marais de Chautagne.

Le lac du Bourget et les deux nappes alluvionnaires sont 
évalués en BON ÉTAT.

L’état écologique des 21 rivières est le suivant en 2019 :
■  9 sont en BON ÉTAT,
■  12 sont en état moins que bon.

L’état chimique des 21 rivières est le suivant en 2019 :
■  20 sont en BON ÉTAT,
■  �1 est en état moins que bon (Deysse).

EPCI Masse d’eau
principale

Masse d’eau
secondaire

Grand Chambéry Leysse (amont Doriaz)
Leysse (Doriaz au lac)
Albanne
Hyères
Ruisseau de Belle Eau

Ternèze
Nant Petchi
La Mère
Nant Bruyant
Ruisseau du marais

Grand Lac Sierroz (amont Grésy)
Deysse
Sierroz (aval Grésy)
Tillet
Canal de Chautagne
Canal de Savières
Lac du Bourget

Monderesse
Albenche
Nant de Drumettaz

Cœur de Chartreuse Hyères amont (1)

Cœur de Savoie Albanne amont (2)

Grand Annecy Affluent Deysse (3)

Rumilly Terre de Savoie Étang de Crosagny (4)

(1) concerne 12 km de l’Hyères sur un total de 21 km
(2) concerne 6 km de l’Albanne sur un total de 10 km
(3) concerne 4 km du Nant de Dorsan et 1 km du Nant de Gorsy, non visés dans le SDAGE
(4) concerne les 23 ha des étangs de Crosagny et Beaumont non visés dans le SDAGE

LA DIRECTIVE INONDATION

L’État a identifié un Territoire à Risque Important 
d’inondation (TRI) sur Chambéry - Aix-les-Bains qui vise 
11 communes de Grand Chambéry et 17 communes de 
Grand Lac.

En cas de crue centennale, près de 15 000 personnes 
seraient touchées par les inondations (40 000 en cas 
de défaillance des digues). Environ 10 000 habitations 
sont situées dans une zone inondable de crue centennale 
(20 000 en cas de défaillance des digues). 17 500 emplois 
se situent dans une zone inondable de crue centennale 
(45 000 en cas de défaillance des digues). Près de 
200 établissements recevant du public (ERP) sont présents 
dans ces zones à risques. Parmi eux, 45 ERP sont jugés 
sensibles (accueil d’enfants, de personnes âgées, services 
utiles à la gestion de crise comme des services techniques, des 
équipements). Des zones d’activités économiques comme 
celle de Bissy-Érier (Chambéry, La Motte-Servolex) sont 
particulièrement exposées en cas de défaillance de digues 
ou tout simplement lors de ruissellements urbains intenses 
comme en 2015. Savoie Technolac est également exposé 
aux crues du lac et à une défaillance des digues. 

LE TERRITOIRE
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LE COMITÉ

Le CISALB est un syndicat mixte fermé au sein duquel 
siègent 14 membres titulaires :

Grand Chambéry 5 élus

Grand Lac 5 élus

Grand Annecy 1 élu

Cœur de Chartreuse 1 élu

Cœur de Savoie 1 élu

Rumilly Terre de Savoie 1 élu

Le comité s’est réuni 4 fois en 2024 :
■  8 février 
■  15 mai 
■   14 octobre 
■  17 décembre

LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

La CAO s’est réunie 1 fois en 2024 :
■   17 décembre, pour l’attribution du marché de maîtrise 

d’œuvre des travaux de rénovation de la galerie de rejet 
au Rhône (250 000 €HT).

LES AUTRES INSTANCES
DE GOUVERNANCE

La gouvernance politique s’exerce au sein de plusieurs
instances dont les dates sont rappelées ci-dessous :

Comité de bassin versant 8 avril

Comité de pilotage
Ressource en eau  15 février

Comité technique du lac 

18 janvier
6 avril
17 mai
8 octobre

Comité des élus du lac 2 mai

Comité des usagers du lac 16 mai

Comité technique
du canal de Savières 21 octobre

Comité de pilotage
du Man and Biosphère

5 et 8 février 
24 et 27 mai
18 juin
24 octobre

Copil Contrat Vert et Bleu 12 décembre

Conseil scientifi que 17 juin

LA GOUVERNANCE

Lancement de l’enquête citoyenne
« Eau & Climat, votre action compte »



LES PÔLES 

Le CISALB est organisé en 4 pôles : 
■   Un pôle Finances et Administration

générale
■   Un pôle Gestion de l’Eau et des

Milieux Aquatiques (GEMA)
■   Un pôle Prévention des Inondations 

(PI)
■   Un pôle Sensibilisation & Aqualis

LES EFFECTIFS 

La structure comprend 22 agents : 
■   1 ingénieur principal, directeur
■   1 attachée, responsable de pôle
■   2 ingénieurs principaux,

responsables des pôles GEMA et PI
■   1 ingénieure, responsable de pôle
■   5 techniciens principal 2nd classe 
■   2 adjointes administratifs

principal 1ère classe 
■   2 agents de maîtrise principal
■   3 adjoints techniques principal

1ère classe 
■   2 adjoints techniques principal

2nd classe 
■   3 adjoints techniques
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LES MOYENS HUMAINS 

PR
ÉV

EN
TIO

N DES INONDATIO
N
S

GESTIO

N
D
E

L’
EA

U

& DES MILIEUX AQUATIQ
U

ES

Christophe
Guay

Responsable

Anthony Sulpice
Chef de brigade

Clément PONCET
Technicien de rivière

Thomas BAISNÉE
Technicien PAPI

Corentin
CARPENTIER

Frédéric
BROCHU

Yoann DAMOUR

Boris GREHAL

Lydie
DUBONNET

Assistante comptable
et administration

Sandrine
COUP
Assistante comptable
et administration

Sébastien
Cachera
Responsable

Florent BÉRARD
Chargé de mission
ressource en eau

Jérémy RAPHY
Agent environnemental

Théo QUENOUILLÈRE
Technicien ressource en eau

Alexandre PRINA
Technicien de rivière

Brigade bleue

Renaud
Jalinoux

Directeur

Sév
erine Houllette Responsable

Géraldine Lapierre Responsable

FINANCES &
ADMINISTRATION GÉNÉRALE

SENSIBILISATION
& AQUALIS

Priscilla
DEBONO
Médiatrice
pédagogique

Valérie
SERVAT 
Médiatrice
pédagogique

Thomas
CHIBANE
Médiateur
pédagogique

VACATAIRES
saisonniers
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LES RECETTES

Les recettes du CISALB sont :
■  Les contributions des membres adhérents,
■  Les subventions,
■  Le produit des taxes, redevances et tarifs correspondant 

aux services assurés par le CISALB,
■  Le produit des emprunts,
■  Le produit des dons et legs,
■  L e revenu des biens meubles ou immeubles du CISALB.

Les règles de contributions des membres adhérents sont 
précisées dans le tableau suivant :

Compétences Règles de contribution

PMVE Au prorata de la population

GEMAPI 
Actions mutualisées

Actions
non mutualisées

Au prorata de la population 
et de la superfi cie du bassin 
versant

Autofi nancement assuré
par l’EPCI concerné

Plaine de la Coua et
vallon des Cavettes

2/3 Grand Chambéry
1/3 Grand Lac

Galerie de rejet des 
eaux usées traitées
au Rhône

Au prorata des volumes
rejetés par Grand Chambéry 
et Grand Lac

Les dépenses mutualisées de la GEMAPI comprennent :
■  Les salaires chargés des agents affectés à cette

compétence et mutualisés sur l’ensemble du bassin 
versant,

■  Les actions transversales : étude générale (plan de
gestion des rivières, gestion des invasives, DIG, etc.), 
communication (dépliants, panneaux, etc.), système 
d’alerte des crues, organisation des services, etc.

Les dépenses non mutualisées comprennent :
■  Les salaires chargés de la brigade bleue de

Grand Chambéry,
■  Les travaux d’entretien,
■  La maîtrise foncière et les études préalables

à des travaux,
■  Les travaux d’investissement.

LES RÉSULTATS FINANCIERS 2024 

Les chiffres ci-dessous sont ceux arrêtés au compte
administratif 2024 :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2 573 240 € 4 078 670 €

Recettes 2 595 075 € 4 474 250 €

Résultat 2024 21 835 € 395 580 €

Résultat
antérieur repris 1 084 870 € 226 626 €

Résultat net 
cumulé au 
31/12/2024

1 106 707 € 622 206 €

Les reports 2024 s’élèvent à 366 500 € en dépenses et 
319 830 € en recettes.
Les reports représentent les dépenses engagées sur l’année 
mais non payées au 31 décembre et les recettes attendues 
mais non perçues à la même date.

LES PRINCIPALES DÉPENSES 2024
EN TRAVAUX

Confortement d’urgence de
la digue rive droite de la Leysse 1 278 998 €HT

Plage de dépôt du Toron 58 176 €HT

Plage de dépôt du Vinan 84 515 €HT

Restauration de zones humides 
sur Grand lac  91 122 €HT

Modernisation de 2 stations
de mesures hydromètriques 14 382 €HT

Restauration du ruisseau
des Marais 27 208 €HT

LES FINANCES 
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LA GESTION DE L’EAU
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Suivi hydrométrique de 11 cours d’eau : 96 jaugeages 

dont 68 avec bancarisation et traitement des données,
■   Bilan ressources – usages - besoins des milieux aquatiques,
■   Validation des volumes maximums prélevables de

9 sources AEP de Grand Lac et Grand Chambéry,
■   Validation des débits de restitution de 3 sources AEP de 

Grand Lac (Sierroz amont),
■  Accompagnement de Challes-les-Eaux dans la régularisa-

tion du prélèvement d’eau sur la Mère,
■   Suivi de l’étude hydrologique du soutien d’étiage de la 

Deysse par les étangs de Crosagny,
■   Suivi de l’étude de réaménagement de la prise d’eau du 

canal usinier de Cognin,
■   Participation aux Cotech et Copil de suivi des études 

Eau-agriculture de Grand Chambéry,
■   Accompagnement technique et administratif de projets 

agricoles (nouveaux projets de stockage),
■   Suivi du fonctionnement de la retenue agricole de la Villette,
■   Animation EAU climat, on agit !,
■   Approbation du bilan du PGRE lors du comité de bassin 

versant du 8 avril 2024,
■  Intervention au colloque PTGE organisé par l’agence 

de l’eau RMC et la DREAL,
■  Réalisation d’une enquête citoyenne Eau & climat, 

votre action compte !

L’ENJEU 
La mise en œuvre d’une gestion collective de l’eau, 
garante du BON ÉTAT des rivières et des nappes
dans le contexte du changement climatique.

LES OBJECTIFS
-  Résorber les défi cits quantitatifs constatés dans les rivières,
-  Réduire la pression de prélèvement sur les ressources en eau « fragiles »,
-  Adapter les usages de l’eau au changement climatique (économies 

d’eau, substitution de ressource, ré-infi ltration des eaux de pluie,
sensibilisation des usagers),

-  Suivre l’évolution de la disponibilité de la ressource en eau
et des besoins.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Animer la concertation entre les EPCI membres, les communes, les 

services de l’État, l’Agence de l’eau,
-  Suivre la disponibilité de l’eau et conduire les études de défi nition

des objectifs de gestion,
-   Défi nir les objectifs quantitatifs et les actions à mener, par masse d’eau,
-  Accompagner les porteurs de projets d’usages de l’eau (agriculteurs,

collectivités) dans la mise en place d’actions d’économies d’eau,
de substitution de ressource etc.

-  Accompagner les projets en apportant les éléments de connaissance
nécessaires aux décisions des services instructeurs
(DDT, Agence de l’eau).

-  Sensibiliser les scolaires et le grand public aux enjeux de l’eau et
du changement climatique.

LE PLAN DE GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU (PGRE)

LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Inspection visuelle et réalisation de 56 jaugeages

entre juin et septembre,
■   2 journées de mesures en série pour le suivi de l’étiage 

sur la Leysse et l’Hyères,
■  Mise en place et suivi de sondes de températures dans 

les cours d’eau.

L’ENJEU 
La gestion des usages de l’eau au regard de l’évolution
climatique.

LES OBJECTIFS
-  Disposer d’un suivi hydrologique des sécheresses,
- Participer à la gestion de crise.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Réaliser des mesures de débits et des reconnaissances visuelles

pour caractériser l’état hydrique des rivières en période de sécheresse,
-  Évaluer la gravité de la situation en temps réel et informer la DDT,
-  Communiquer sur l’état des ressources (rivières, nappes)

et les restrictions d’eau,
-  Participer au comité départemental Suivi de la ressource en eau et des étiages,
-  Établir un rapport d’événement.

LA GESTION
DES SÉCHERESSES
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LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Accompagnement technique et administratif auprès 

des 35 communes engagées,
■   Suivi technique, administratif et fi nancier des projets 

réalisés par les communes,
■   Signature de 30 conventions de mandats de

reversement de subventions aux communes 
(443 314€ de subventions),

■   Organisation d’une rencontre technique Eau et
fl eurissement aux serres expérimentales de
l’ASTREDHOR à Brindas,

■  Création et diffusion d’autocollants « eau de pluie » 
pour les citernes d’arrosage,

■  Organisation d’une rencontre technique Eau et 
fl eurissement en partenariat avec l’ASTREDHOR, AGATE, 
la ville de Chambéry et de Grésy-sur-Aix,

■   Organisation d’une formation « jardins secs, jardins 
sans arrosage » en partenariat avec le CNFPT,

■   Réalisation d’une enquête sur l’arrosage des stades et 
terrains de sport,

■   Achat de nouvelles plaques et pochoirs « le lac com-
mence ICI »,

■   Actions des ambassadeurs du lac (2 classes) sur la 
thématique EAU climat, on agit !,

■   Des conférences grand public « eau et climat, constat 
et actions sur le territoire »,  

■   Stand EAU climat, on agit ! lors de la fête de la science. 

L’ENJEU
La gestion exemplaire et vertueuse de l’eau à l’échelle
communale : sobriété, économie et adaptation.

LES OBJECTIFS
-  Agir et communiquer en période de sécheresse,
-  Connaître et suivre les consommations d’eau communales,
-  Récupérer les eaux pluviales de toitures des équipements publics,
-  Adapter les espaces verts pour moins consommer d’eau potable,
-  Désimperméabiliser les sols pour favoriser l’infi ltration des eaux

de pluie,
-  Économiser l’eau dans les bâtiments publics en luttant contre les fuites 

et les équipements aquavores,
- Repenser le fonctionnement des fontaines publiques,
- Lutter contre les pollutions par les grilles d’eaux pluviales,
- Sensibiliser la population aux enjeux de l’eau,
- Susciter l’action citoyenne et soutenir les initiatives locales.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Promouvoir et animer la démarche,
- Assister les communes dans l’élaboration de leur plan d’actions,
-  Accompagner les communes dans le montage technique,

administratif et fi nancier de leurs projets,
-  Rechercher des subventions, candidater aux appels à projet

de l’Agence de l’Eau,
-  Organiser des journées techniques / partage d’expérience,
- Développer des outils de communication pour les communes,
-  Promouvoir et déployer des outils de sensibilisation (plateau de jeu

pour les scolaires).

EAU CLIMAT, ON AGIT !

LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Mise en œuvre du protocole pollution : intervention sur 

11 pollutions signalées dont 6 sur Grand Chambéry et
4 sur Grand Lac (nature des pollutions : hydrocarbures, 
fuel, lisiers, MES),

■   État des lieux et réalisation de campagnes d’analyses 
de PFAS sur le bassin versant,

■  Rapport de l’observatoire pesticides en cours d’eau.

L’ENJEU
La préservation et la non-dégradation des rivières,
des nappes et du lac.

L’OBJECTIF
Mettre en œuvre le protocole pollution établi avec les partenaires.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Se rendre physiquement sur le lieu de la pollution pour en évaluer

la gravité,
-  Participer à l’identifi cation du pollueur,
-  Coordonner l’action pendant et post crise.

LA GESTION
DES POLLUTIONS

Rédaction : F. Bérard / T. Quenouillère
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LA GESTION DE L’EAU
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

LES ACTIONS MENÉES SUR LE LAC EN 2024
■  Animation de 4 comités techniques, 1 comité des élus 

du lac, 1 comité des usagers du lac et 1 conseil scientifi que,
■  Man and Biosphère : participation à 5 comités de

pilotage du projet de candidature UNESCO,
■  Surveillance des usagers du lac : 832 personnes

sensibilisées aux bonnes pratiques estivales,
■  Plantes invasives : campagne de déterrage de la

renouée sur les rives du lac et du canal de Savières :
210 plantules et jeunes plants évacués,

■  Roselières : campagne annuelle par drone de l’évolution 
des surfaces et des densités,

■  Gestion piscicole : coordination du groupe de travail 
d’expertise (3 experts suisses et allemands) sur la
gestion de la pêche du lavaret qui a abouti à l’été 2024
à modifi er la taille légale de capture et faire redémarrer 
la pêche de cette espèce emblématique majeure,

■  Suivi lac : réalisation de 12 campagnes de prélèvements 
d’eau, de planctons et de poissons pour évaluer l’état 
du lac.

LES ACTIONS MENÉES SUR LE CANAL EN 2024
■   Animation de 1 comité technique,
■  Lancement de l’étude de défi nition pour la restauration 

écologique des berges du canal de Savières (le CISALB fait 
partie de l’équipe de maîtrise d’ouvrage pilotée par la CNR).

L’ENJEU POUR LE LAC
L’équilibre entre les activités humaines et la préservation
du BON ÉTAT du lac.

LES OBJECTIFS
-  Arbitrer les usages pour préserver la qualité de l’eau et des milieux 

lacustres (roselières, herbiers et sites sensibles),
-  Mener une action prospective afi n d’anticiper les évolutions des usages.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Animer la gouvernance du lac,
- Copiloter la gestion piscicole avec l’État et les associations de pêche,
-  Maîtriser la prolifération des espèces exotiques invasives

(renouée du Japon),
- Sensibiliser les usagers du lac aux bonnes pratiques,
- Piloter la baisse du niveau du lac tous les 4 ans (2017, 2021, 2025, etc.),
- Évaluer l’état écologique du lac du Bourget,
-  Accompagner Grand Lac dans sa candidature au programme

Man and Biosphere.

L’ENJEU POUR LE CANAL DE SAVIÈRES
L’équilibre entre les activités humaines sur le canal
et la préservation du BON ÉTAT de la masse d’eau.

LES OBJECTIFS
-  Arbitrer les usages pour préserver la qualité de l’eau et le milieu naturel,
-  Défi nir des règles de bonne conduite afi n de limiter les confl its d’usage

et respecter la nature,
- Partager les informations entre les différents gestionnaires du canal.

LES MISSIONS DU CISALB
- Animer le comité technique « Canal de Savières »,
-  Participer aux groupes de travail spécifi ques (navigation, foncier, etc.),
-  Coanimer, avec la CNR, les ateliers de territoire pour défi nir une feuille

de route des actions de la CNR dans le cadre de la prolongation
de la concession sur le Rhône.

LE PLAN DE GESTION DU LAC DU BOURGET
ET DU CANAL DE SAVIÈRES

Sensibilisation aux bonnes pratiques estivales



LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Animation de 4 comités techniques, 1 comité des élus 

du lac, 1 comité des usagers, 1 conseil scientifi que et 
1 comité de pilotage du Contrat Vert et Bleu,

■   Travaux d’entretien de 6 zones humides de Grand 
Chambéry (Boige, Chassettes, Frainet, Fougères,
Curtille, Stand de Tir) : 19 500 €HT. Nature des
travaux : 23 600 m² fauchés + débroussaillage + lutte 
contre le solidage.

■   Travaux d’entretien Crosagny-Beaumont : 26 425 €HT. 
Nature des travaux : 28 000 m² faucardés + broyage 
de la végétation sur 3 îlots (étang de Crosagny),
29 750 m² fauchés et broyés sur 3 secteurs du marais 
de Beaumont, gestion hydraulique saisonnière et étude 
thermique et bathymétrique de l’étang de Crosagny.

■  Travaux d’entretien des zones humides de la Coua et des 
Cavettes : 1 500 €HT. Nature des travaux sur la Coua : 
extraction de 11 pieds de renouée du Japon + fauche tardive 
sur 20 ha. Nature des travaux sur les Cavettes : reprise 
du fi l d’eau sur 370 ml + arrachage et broyage de petits 
ligneux sur 15 700 m² + curage de 2 étangs.

■  Étude PRO de la zone humide de Monzin à Vimines.
■  Accompagnement de pétitionnaires dans la recherche 

de mesures compensatoires à la destruction de zones 
humides.
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LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■  Étude PRO et acquisitions foncières pour le projet

de restauration écologique de la Deysse à Entrelacs 
(travaux prévus en 2025),

■  Étude AVP de la restauration écologique de l’Albenche 
et de la zone humide Sous la Tour à Entrelacs,

■  Réalisation des phases 1 et 2 de l’espace de bon
fonctionnement (EBF) de la Deysse,

■  Lancement d’une étude AVP/PRO pour le projet de 
restauration écologique du Tillet dans le golf d’Aix-les-
Bains (travaux prévus en 2025),

■  Étude du potentiel de restauration écologique des ri-
pisylves de 4 sites (travaux prévus en 2025).

L’ENJEU
L’atteinte du BON ÉTAT écologique des rivières.

L’OBJECTIF
-  Améliorer la qualité écologique de tronçons rivières en agissant sur

l’espace de la rivière pour diversifi er les écoulements et végétaliser les 
berges avec des essences adaptées,

-  Rétablir la continuité écologique en supprimant des obstacles (seuils)
ou en aménageant des ouvrages (rampes, passes à poissons),

-  Améliorer la trame verte pour augmenter la diversité fl oristique et
augmenter l’ombrage pour s’adapter au réchauffement climatique,

-  Évaluer l’état écologique des rivières.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Mener l’animation foncière nécessaire à la réalisation de travaux,
- Assurer la maitrise d’ouvrage des études et des travaux,
- Effectuer l’entretien et le suivi écologique des tronçons restaurés,
-  Réaliser et interpréter les campagnes d’évaluation de la qualité des rivières.

L’ENJEU
L’accroissement des surfaces de zones humides et
des services rendus associés (atténuation des crues,
soutien des étiages des rivières, infi ltration de l’eau
vers la nappe, réservoir de biodiversité).

LES OBJECTIFS
-  Protéger les 4 110 hectares de zones humides de notre bassin versant,
- Restaurer les 383 hectares de zones humides prioritaires,
-  Entretenir les 10 hectares restaurés, actuellement en maîtrise

foncière du CISALB.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Mener l’animation foncière nécessaire à la réalisation de travaux,
- Assurer la maitrise d’ouvrage des études et des travaux,
- Effectuer l’entretien et le suivi écologique des zones humides restaurées,
-  Gérer les mesures compensatoires (relation administrative,

technique et fi nancière avec les pétitionnaires de projet impactant
des zones humides).

LA GESTION DES ZONES HUMIDES

Rédaction : S. Cachera / J. Raphy

LA RESTAURATION
ÉCOLOGIQUE ET LE SUIVI 
DES RIVIÈRES
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LA PRÉVENTION
DES INONDATIONS

L’ENJEU 
Le bon écoulement de eaux (notamment en crue)
et le bon état écologique des rivières.

LES OBJECTIFS
-   Abattre, élaguer et débroussailler la végétation des berges,
-  Enlever les amas de branches et débris jugés dangereux pour les crues,
-  Curer les volumes de sédiments ou de vases jugés dangereux,
-  Curer les plages de dépôts et les bassins d’écrêtement des crues,
-  Nettoyer les grilles disposées à l’entrée des zones couvertes (busage, etc.),
-  Assurer la maintenance des ouvrages hydrauliques manœuvrables,
-  Gérer les espèces invasives (renouée du japon, etc.)
-  Planter des arbres et arbustes.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Défi nir et programmer les travaux,
-  Réaliser les travaux, soit en régie, soit par des entreprises spécialisées.

L’ENTRETIEN DES RIVIÈRES ET DES OUVRAGES

LES ACTIONS MENÉES SUR GRAND LAC

Travaux forestiers (46 145 €HT)
■   L’Albenche, des Combes à Albens (Entrelacs),
■   Le ruisseau des Combes, dans la ZI de la Plaisse

(Le Bourget-du-Lac),
■   Le nant de Drumettaz, dans le chef-lieu

(Drumettaz-Clarafond),
■   Le Tillet, à Hexapole (Viviers-du-Lac),
■   Le Sierroz, à Lafi n (Aix-les-Bains),
■   Le Tillet, dans le parc de la Bognette (Aix-les-Bains),
■   Ramassage des jeunes plantules de renouée du Japon.

Travaux d’entretien (29 230 €HT)
■   Retrait arbres tombés dans le Belle-Eau (Voglans),
■   Reprise d’une berge sur l’Albenche (Entrelacs),
■   Retrait d’embâcles sur le Sierroz (Grésy-sur-Aix),
■   Retrait d’embâcles sur la Leysse (Le Bourget-du-Lac),
■   Curage du Foran busé (Pugny-Chatenod),
■   Retrait arbres tombés dans la Deysse (La Biolle/

Grésy-sur-Aix).

Travaux d’entretien d’ouvrages (25 940 €HT)
■   Fauche des bassins de Chevaline, Combo et Garins,
■   Curage des bassins de Chevaline et Boncelin,
■   Curage de la grille du nant des Fougères (Grésy-sur-Aix),

■   Entretien du tri-bois sur le Sierroz,
■   Visite technique de la galerie de dérivation du Tillet 

(Aix-les-Bains/Tresserve),
■   Pose d’une clôture sur un ouvrage d’entonnement

(Pugny-Chatenod).

LES ACTIONS MENÉES SUR CŒUR DE CHARTREUSE

Travaux forestiers (1 700 €HT)
■   Évacuation de souches tombés dans l’Hyères à la suite 

de glissements de terrain (St-Thibaud-de-Couz).

LES ACTIONS MENÉES SUR CŒUR DE SAVOIE

Travaux forestiers (1 580 €HT)
■   Les torrents du Rousselet et de Pierre-Grosse à Apremont.

Travaux d’entretien d’ouvrages (2 650 €HT)
■   Débroussaillage de la plage de dépôt du torrent de Pierre 

Grosse à Apremont.

Les agents de la brigade bleue à l’ouvrage

Fauche de la digue de la Leysse



LES ACTIONS MENÉES SUR GRAND CHAMBÉRY

Travaux forestiers (50 560 €HT)
■   La confl uence de la Leysse et de l’Albanne à Chambéry,
■   La Ternèze au droit du pont de Boyat (Curienne, Puygros),
■   La Leysse, de la confl uence avec l’Hyères jusqu’à

Technolac (Chambéry, La Motte-Servolex, Voglans),
■   La Leysse, des Barillettes jusqu’au quai du 11 Novembre 

(La Ravoire, St-Alban-Leysse, Bassens et Chambéry),
■   L’Hyères, de la Soierie au centre de ville de Cognin,
■   L’Albanne, de la ZI de l’Albanne à La Ravoire jusqu’au 

centre-ville de Barberaz,
■   La Mère, des écoles de Challes-les-Eaux jusqu’au 

centre-ville de La Ravoire,
■   Le Nant Bruyant en amont et en aval du CLEM à

La Motte-Servolex,
■   Le Nant Bruyant dans la zone artisanale de l’Érier à

La Motte-Servolex,
■   La Curtine, de la Tessonnière au Parc Henry Dunant

à La Motte-Servolex,
■   L’Érier au puits des Iles à Chambéry,
■   Le Nant Petchi, du col de St-Saturnin jusqu’à la Bémaz 

(St-Alban-Leysse).

Travaux d’entretien (13 860 €HT)
■   Retrait d’un embâcle en travers de la Leysse à la suite 

de crues (La Motte-Servolex),
■   Retrait d’embâcles et d’arbres en travers à la sortie des 

gorges du Forézan à Cognin,
■   Évacuation d’arbres tombés dans l’Hyères à la suite 

d’un glissement de terrain (Vimines),
■   Évacuation d’une souche à la suite d’un glissement d’un 

talus de digue sur la Leysse (La Motte-Servolex),
■   Retrait d’embâcles et d’arbres en travers de la Leysse au 

Bout du Monde (St-Alban-Leysse et St-Jean-d’Arvey).

Travaux d’entretien d’ouvrages (19 745 €HT)
■   Curage de la plage de dépôt de la Boisserette à 

Challes-les-Eaux,
■   Curage de la plage de dépôt du Merderet à Bissy 

(Chambéry),
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■   Curage de la plage de dépôt du Nant Petchi (St-Alban-
Leysse),

■   Fauche des prairies et du lit mineur du bras de décharge 
de la Leysse (La Motte-Servolex, Le Bourget-du-Lac),

■   Reprise du drain dans le lit mineur du bras de décharge 
de la Leysse (La Motte-Servolex).

■   Fauchage des digues de la Leysse (juin et septembre).

Travaux de la brigade bleue
■   1 270 h de lutte contre les espèces végétales invasives,
■   2 400 h de travaux forestiers et recépage de la végétation,
■   1 600 h de débroussaillage des digues, des ouvrages, 

des accès et des berges,
■   410 h de plantation, de bouturage et de génie végétal,
■   800 h de nettoyage d’ouvrages (plage de dépôt, grilles).

Embâcle en rivière après une crue

Entretien d’une plage de dépôt à ApremontRédaction : A. Prina / C. Poncet
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LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Poursuite du conventionnement avec les propriétaires 

des digues de classe C,
■   Conventionnement avec les propriétaires du système 

d’endiguement 6,
■   Dépôt des derniers dossiers de demande d’autorisation 

des digues de classe C,
■   Obtention de l’arrêté préfectoral de classement et

d’autorisation du système d’endiguement du Nant 
Bruyant sur La Motte Servolex,

■   Fauche annuelle de 11,1 km de digues,
■   Contrôle topographique par drone des digues du bras 

de décharge,
■   Suivi règlementaire et technique des ouvrages :

-  Saisie et horodatage mensuel des prestations
réalisées sur les digues (SIRS),

-  Rédaction des 4 rapports de surveillance 2023 sur les 
digues de classe B,

-  Rédaction du rapport de VTA de l’année 2023 pour 
les systèmes d’endiguement 1, 2, 3 et 4,

-  Visite technique approfondie des 25 km de digues de 
classe B avec la prise d’eau du bras de décharge,

-  Suivi des DT/DICT et encadrement des divers projets 
tiers en interaction avec les systèmes d’endiguement 
(étude, autorisation, contrôle, suivi des travaux),

-  Matérialisation des niveaux de protection et de dan-
ger des systèmes d’endiguement de classe B par la pose 
de plaques sur les 13 échelles de mesure de niveau,

■   Inspection par le service de contrôle des ouvrages hy-
drauliques de la DREAL sur les systèmes d’endiguement 
2 et 4,

■   Test de confortement temporaire de la digue 6.1 par la 
mise en place de gabions souples et réalisation d’un épau-
lement sur le parement externe (La Motte-Servolex),

■   Mise en œuvre d’une rampe d’accès sur la digue 2.3 (La 
Motte-Servolex),

■   Reprise du talus externe de la digue 6.6 (Le Bourget-
du-Lac),

■   Confortement de l’accotement de la crête de digue 6.1 
(La Motte-Servolex).

L’ENJEU
La sécurité des personnes et des biens situés derrière
les digues (22 500 personnes, 27 000 emplois et
36 000 personnes dans des ERP).

LES OBJECTIFS
-  Procéder au classement des digues de classe B (19,4 km) et de classe C,
-  Garantir le niveau de protection déclaré des 19,4 km de digues

(Leysse, Hyères, Sierroz) pour lesquels le CISALB est responsable.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Réaliser les études réglementaires,
-  Effectuer le suivi régulier des digues pour constater et surveiller

des éventuels désordres (trous, affaissements, présence d’animaux 
fouisseurs, etc.),

-  Débroussailler et faucarder les talus pour permettre
les inspections visuelles,

-  Gérer la présence d’arbres constituant une menace
pour la stabilité des digues,

-  Maîtriser le foncier des portions de digues privées
(achat ou convention),

-  Conventionner avec les gestionnaires de réseaux présents
dans les digues,

-  Assurer une surveillance renforcée en période de forte crue
pour détecter des désordres menaçants et anticiper une rupture
brutale.

LA GESTION COURANTE DES DIGUES

LA PRÉVENTION
DES INONDATIONS

Pose des plaques de protection 
et de danger

Entretien de la digue de la 
Leysse à l’aval du Tremblay



Plage de dépôt sur le Vinan
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LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Travaux de confortement de la digue rive droite de la 

Leysse sur 2,8 km,
■   Création d’une plage de dépôt sur le ruisseau de Toron 

à Méry,
■   Création d’une plage de dépôt sur le ruisseau du Vinan 

sur Ruffi eux et Chindrieux,
■   Diagnostic de l’état structurel de l’ouvrage de dériva-

tion des crues du Tillet vers le lac (Lido), 
■   Protection contre les inondations du Nant Petchi : 

conventionnement avec la SPMR pour l’intervention sur 
le pipeline, engagement du référé préventif, démarrage 
de la maitre d’œuvre des travaux,

■   Bassin écrêteur des crues de la Chaudanne : obten-
tion d’accords de cession à l’amiable sur les parcelles 
concernées. Lancement des études géotechniques,

■   Travaux de confortement des digues et de restauration de 
la Leysse entre les ponts de l’A41 et du Tremblay : dépôt du 
dossier DUP intégrant le foncier, la demande d’autorisa-
tion environnementale LEMA + ouvrages hydrauliques et 
la modifi cation des documents d’urbanisme (MECDU),

■   Organisation et participation à un exercice de gestion 
de crise inondation intercommunal en partenariat avec 
la préfecture de la Savoie, le SDIS, le Département et
9 communes,

■   Modernisation de 4 stations hydrométriques pour le 
suivi des débits sur le Nant Bruyant, la Mère, le Nant 
Petchi et la Leysse (quai des Allobroges),

■   Pose de 6 repères pour matérialiser la crue du lac du 
Bourget de décembre 2023 et alimentation de la base 
de données des repères de crues de l’État,

■   Réalisation de 34 diagnostics de vulnérabilité sur
les communes de La Motte-Servolex, La Ravoire,
Chindrieux, Conjux, Aix-les-Bains, Viviers-du-Lac, 
Vions et Le Bourget-du-Lac, 

■   Montage de 7 dossiers de demande de subventions 
pour la réalisation de travaux de réduction de la
vulnérabilité de bâtiments,

■   Participation à l’élaboration de deux guides du CEPRI :
« Le bâtiment face à l’inondation » et « Aménager en 
zone inondable, suivez le guide »,

■   Restauration du puits de lumière du dalot du Nant 
Petchi (Bassens).

L’ENJEU
La sécurité des personnes et des biens situés dans les 
zones inondables des PPRi.

LES OBJECTIFS
- Améliorer la résilience du territoire,
-  Protéger les personnes et les biens situés dans les zones

les plus exposées,
-  Réaliser les travaux nécessaires pour garantir le niveau de protection

attendu sur les digues ou réparer des désordres ponctuels.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Améliorer la conscience du risque (repères de crues et panneaux

informatifs),
-  Consolider la prévision des crues pour améliorer la gestion de crise,
-  Réduire la vulnérabilité des habitations, immeubles et ERP,
-  Mener l’animation foncière nécessaire à la réalisation de travaux,
-  Assurer la maitrise d’ouvrage des études et des travaux.

LA DÉFENSE CONTRE LES INONDATIONS

Inspection galerie du Tillet

Rédaction : C. Guay / T. Baisnee

Plage de dépôt sur le Toron

Travaux d’urgence sur la Leysse
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LA GALERIE DE REJET
& LA COUA ET LES CAVETTES 

LES ACTIONS MENÉES EN 2024
■   Réalisation des travaux préparatoires au Bourget-du-

Lac avec la pose d’un dalot sous la RD14, le reprofi lage 
d’un fossé et d’une buse avec clapet anti-retour sous la 
piste cyclable,

■   Planifi cation des travaux préparatoires à l’entrée de la 
descenderie à Yenne,

■   Suivi réglementaire ICPE.

L’ENJEU 
Le respect de l’arrêté préfectoral fi xant les conditions
de rejet dans le milieu naturel, les modalités d’entretien 
des ouvrages et le suivi du rejet et de son impact sur
le milieu récepteur.

LES MISSIONS DU CISALB
-  Produire le rapport annuel du suivi du rejet et de son impact sur le Rhône,
-  Réaliser la visite technique bisannuelle (année impaire),
-  Entretenir les ouvrages (génie civil de la galerie et ouvrages hydrauliques 

annexes).

LA GALERIE DE REJET AU RHONE

LES ACTIONS MENÉES EN 2023
■   Relevés piézométriques réguliers,
■   Réalisation de 3 campagnes de suivi annuelle sur les 

eaux superfi cielles et les eaux souterraines,
■   Surveillance des espèces invasives : renouée du Japon, 

ambroisie et paspale,
■   Broyage de ligneux et curage des mares du site des 

Cavettes,
■   Fauche tardive sur le site de la Coua,
■   Gestion du niveau des étangs.

L’ENJEU 
Respecter l’arrêté préfectoral fi xant les conditions
de suivi des eaux superfi cielles et souterraines
potentiellement impactées par les déchets sous-jacents 
(anciennes décharges).

LES MISSIONS DU CISALB
- Réaliser les campagnes de suivi des eaux,
- Produire le rapport bisannuel (année impaire),
- Entretenir les 7,4 ha de zones humides et les 20 ha de prairies,
- Gérer les plantes invasives.

LES SITES DE LA COUA ET DES CAVETTES

Pose d’un dalot sous la RD14 en prévision des travaux de la galerieEntretien de la zone humide des Cavettes

Rédaction : R. Jalinoux / J. Raphy
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■   Exposition temporaire « l’eau dans tous ses états » ré-
alisée par les Ambassadeurs du lac 23-24 installée à 
Aqualis en haute saison,

■   Animation pédagogique « jeunes » de 496 activités 
(324 classes ; 6 417 élèves) dont :

- 10 classes dans le cadre du Plan nautique 73,
-  2 classes d’Ambassadeurs du lac (43 élèves pour 11 acti-

vités en 2024),
-  5 classes (120 élèves) dans le cadre de l’annuelle Journée

de la pêche, des poissons et des oiseaux d’eau,
- 2 classes (28 élèves) dans le cadre des Enfants du patrimoine,
-  6 classes (118 élèves, 12 activités) dans le cadre de Je 

pagaie pour ma planète,
-  5 classes (95 élèves) dans le cadre de la Fête de la 

science 2024,
-  1 classes (24 élèves) à titre de test du déroulé pédago-

gique dans le cadre du PCAET de Grand Chambéry,
-  141 Ateliers du lac (1 092 enfants de 4-10 ans) pendant 

les vacances scolaires,
- 31 centres de loisirs (533 enfants) en activités à Aqualis.
■   Animation de 378 activités « grand public »

(5 306 participants), dont :
-  305 séances de visites commentées à Aqualis (public 

individuel) pour 4 219 participants,
-  23 conférences-ateliers grand public à Aqualis (470 

participants),
- 6 Ateliers de l’eau au Lab’eaux (46 participants),
- 19 escape Games à Aqualis (95 participants),
- 1 rallye de l’eau à Aqualis (53 participants),
-  32 opérations spéciales (Fête de la science, Journées du 

patrimoine…) à Aqualis, au Lab’eaux ou sur le territoire 
(731 participants).

■   Gestion de 9 999 visiteurs à Aqualis dont :
-  4 219 en visites individuelles (avec médiation systématique),
- 5 780 en activités pédagogiques (scolaires et grand public).
■   Gestion de 946 visiteurs au Lab’eaux dont :
- 876 participants en visites scolaires (63 activités),
- 70 participants aux actions grand public (9 activités).
■   Actions de communication web sur les supports du 

CISALB et d’Aqualis ; 294 020 vues dont :
- 54 425 visiteurs sur les sites internet,
- 234 543 vues sur les réseaux sociaux,
-  44 103 accès aux pages descriptives sur Google Map ou 

via une recherche Google.

LES ACTIONS MENÉES EN 2024 
■   Réimpression de 100 exemplaires jeu ECOA, prépara-

tion à la diffusion auprès des centres de loisirs, collèges 
et médiathèques,

■   Refonte de la maquette lacustre « La Valise bleue » 
destinée aux plus jeunes,

■   Ouverture du nouvel escape Game à Aqualis, inscrit 
dans la démarche « EAU Climat, on agit », dénommé 
ECOA,

■   Mise en place du module d’inscription en ligne aux 
Ateliers de l’eau, désormais destinés au grand public 
individuel sur réservation,

LA SENSIBILISATION
DU PUBLIC

L’ENJEU
La prise de conscience de la valeur patrimoniale
de l’eau et des milieux aquatiques et l’engagement
du public vers un comportement résilient face
au changement climatique.

LES OBJECTIFS
-  Développer différents types d’actions pédagogiques sur

les notions fondamentales de l’eau, l’impact du changement climatique
sur la ressource en eau et les milieux afi n d’informer, faire comprendre
et engager à adopter des comportements d’adaptation adéquats,

-  Soutenir l’information et la sensibilisation du public aux enjeux
techniques portés par le CISALB,

-  Valoriser les équipements pédagogiques dédiés pour mener
ces actions de sensibilisation (Aqualis pour les actions de sensibilisation 
aux milieux aquatiques et à la biodiversité, Lab’eaux pour les actions
de sensibilisation à l’eau).

LES MISSIONS DU CISALB
-  Concevoir et réaliser des activités pédagogiques auprès des scolaires, 

de la jeunesse et du grand public sur les thèmes de l’eau, des milieux 
aquatiques et de la biodiversité du territoire,

-  S’inscrire dans les démarches supra (Journées thématiques annuelles, 
plans intercommunaux, projets de territoire) pour décupler l’impact
des actions entreprises, 

-  Développer l’espace muséographique d’Aqualis comme support
d’attractivité à une sensibilisation des publics aux enjeux de l’eau
et des milieux aquatiques

-  Développer des actions de sensibilisation au petit et au grand cycle
de l’eau au sein du Lab’eaux

-  Développer les canaux de communication du web comme supports 
d’information régulière tant sur des sujets d’actualité que sur
la valorisation des actions techniques et pédagogiques entreprises
par le CISALB. 

Pose d’un dalot sous la RD14 en prévision des travaux de la galerie
Rédaction : G. Lapierre
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